
M-1507 
 
Motion du 4 mars 2020 de Mmes et MM. Yasmine Menétrey, Daniela Dosseva, Jean-
Pascal Cattin, Danièle Magnin, Daniel-Dany Pastore, Daniel Sormanni et Thomas Zogg: 
«Pour la construction de pistes cyclables en asphalte vert». 
 

 
(amendée par la commission de l’aménagement et de l’environnement et acceptée 

par le Conseil municipal, lors de la séance du 13 octobre 2025 
dans le rapport M-1507 A) 

 
 

MOTION 
Considérant: 
 

 le faible taux de recyclage du plastique en Ville de Genève du fait des difficultés liées 
notamment à la revalorisation de ce matériau une fois utilisé; 

 
 la durabilité du plastique qui, si on le mélange à de l’asphalte, permet de construire 

des routes ou des pistes cyclables plus faciles d’entretien et plus résistantes aux 
intempéries que les routes ordinaires; 

 
 la possibilité de diminuer l’impact environnemental des travaux et constructions en 

Ville de Genève, en réduisant l’utilisation quantitative d’asphalte tout en recyclant des 
déchets en matière plastique; 

 
 que plusieurs villes européennes, dont Rotterdam, ainsi que la commune valaisanne 

de Zermatt, ont déjà procédé à cette mise en place, 
 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif:  
 

– d’identifier un ou plusieurs sites sur le territoire de la Ville de Genève permettant de 
tester le dispositif; 
 

– de procéder lors d’une prochaine réfection, ou aménagement d’une piste cyclable, à 
l’utilisation d’un revêtement composé de déchets plastiques lors de leur réalisation. 


